
 

 

ÉQUIPE POLICE NATIONALE 
 

PRÉSENTATION 

Depuis la première convention signée avec le ministère chargé des Sports en 1992, la Police nationale 
a permis à plus de 200 policiers, sportifs de haut niveau, de concilier carrière professionnelle et 
sportive.  En proposant un aménagement du temps travaillé, elle souhaite permettre à ses personnels, 
sportifs de haut niveau, de s’entraîner, de participer à des compétitions dans les meilleures conditions 
possibles et de mettre en œuvre efficacement leur projet sportif. 
 

QUE PROPOSE CE DISPOSITIF ?  

Ce dispositif permet aux sportifs de se consacrer pleinement à leur activité sportive en dehors de 25 

jours annuels qu’ils mettront à profit de la police nationale, notamment dans la promotion de ses 

métiers, ses missions et ses valeurs. 

PROFIL DES CANDIDATS 

- Avoir une appétence pour les métiers de la police. 
- Etre capable de donner une image positive de la police (la représenter, partager les valeurs) et de 

faire des actions de communication en sa faveur. 

 

LES CONDITIONS D’ACCÈS ET DE MAINTIEN DANS LE DISPOSITIF   

Être inscrit sur les listes des sportifs de haut niveau du ministère des Sports dans les catégories Élite, 

Senior ou Relève. 

Le Directeur Technique National (DTN) soumet votre candidature à l’Agence Nationale du Sport (ANS) 

sur la base d‘un projet sportif de premier plan (jeux olympiques, championnats du monde, 

championnats d’Europe ou toute compétition internationale de référence et de niveau équivalent à 

celles précitées). 

Les sportifs recrutés se verront dispenser une formation police de 4 semaines en école pour les 
réservistes opérationnels + 30 heures d’e-learning. Le statut de réserviste permettra aux sportifs 
d’acquérir un socle de connaissances commun à tous les policiers, essentiel à leur appartenance à 
l’institution et à leur mission de communication. 
 
Document de présentation : document à télécharger.  

Fin de carrière : Si le SHN n’est plus inscrit sur les listes de SHN, l’engagement au sein de la Police 
nationale pourra se poursuivre. Il pourra solliciter une préparation aux concours de la police nationale. 

EXEMPLE DE SALAIRE EN DÉBUT DE CARRIÈRE NET - ADS : 1375€ 

LES NAGEURS BÉNÉFICIENT DU DISPOSITIF  

- DUHAMEL Cyrielle  
- JOLY Damien  

- JANDARD Alexis 
- TEREBO Emma 
- YEBBA Wissam-Amazigh 
- WALLART Jules 

 

https://drive.google.com/file/d/1gaYZtuJPl-5gUxw_ueFbfV4uxdr0Veum/view?usp=share_link


 

 

 

Si vous êtes intéressé vous pouvez contacter  

Odile PETIT - Laurence VENET  
Odile.petit@ffnatation.fr  

laurence.venet@ffnatation.fr 
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